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DIVERS

DISP - Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Bretagne-Normandie-Pays de Loire

Arrêté du 15 mars 2024 portant délégation de signature

Vu le code pénitentiaire, et notamment en son article R.361-3,
Vu l’arrêté de la Ministre d’Etat, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 14 septembre 2018 portant nomination et prise de fonction de 
Madame Marie-Line HANICOT en qualité de Directrice Interrégionale des services pénitentiaires de Rennes à compter du 1er octobre 2018,
Vu l’arrêté du 3 janvier 2024 du Directeur de l’Administration Pénitentiaire portant délégation de signature pour la Direction Interrégionale des 
Services Pénitentiaires de Rennes,
Vu l'arrêté de la Ministre d'Etat, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 28 juillet 2015 portant mutation de Madame Marilyn BENOOT à 
compter du 31 août 2015 en qualité de cheffe d'établissement de la maison d’arrêt de Cherbourg,
Vu l'arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 1er juin 2022 portant nomination de Monsieur Laurent DI NATALE à compter du 1er 
mai 2022 en qualité d’adjoint au chef d'établissement de la maison d’arrêt de Cherbourg,
Vu l'arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 25 janvier 2023 portant mutation de Monsieur Philippe JARZYNKA à compter du 1er 
mars 2023 en qualité de chef de détention de la maison d’arrêt de Cherbourg,
Vu l'arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 8 octobre 2021 faisant l’objet du reclassement de Monsieur Jérôme CHAMBRILLON 
à compter du 1er janvier 2021 en qualité d’adjoint au chef de détention de la maison d’arrêt de Cherbourg,
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 12 juillet 2021 portant mutation de Monsieur Arnaud MALET à compter du 1er 
septembre 2021 à la direction interrégionale des services pénitentiaires de Rennes en qualité de Directeur Placé,
Vu la décision de la Directrice Interrégionale des Services Pénitentiaires de Rennes (Bretagne, Normandie et Pays de la Loire) du 11 mars 
2024 mettant à disposition de la maison d’arrêt de Cherbourg, Monsieur Arnaud MALET, du 18 mars 2024 au 2 avril 2024 en appui de la 
direction de cet établissement,
Vu l’arrêté de la Directrice Interrégionale des Services Pénitentiaires de Rennes (Bretagne, Normandie et Pays de la Loire) du 11 mars 2024 
portant délégation de signature à Madame Marilyn BENOOT en qualité de cheffe d’établissement de la maison d’arrêt de CHERBOURG à 
compter du 18 mars 2024,
Art. 1 : Madame Marie-Line HANICOT, Directrice Interrégionale des Services Pénitentiaires de Rennes, donne délégation de signature à M. 
Philippe JARZYNKA, chef de détention de la maison d’arrêt de Cherbourg à l’effet de signer toutes décisions et documents se rapportant aux 
attributions relatives à l’inscription sur les listes électorales et au vote par correspondance des personnes détenues et définies à l’article R. 361-
3 du code pénitentiaire.
Art. 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe JARZYNKA, chef de détention de la maison d’arrêt de Cherbourg, 
délégation de signature est donnée à Monsieur Jérôme CHAMBRILLON, adjoint au chef de détention de la maison d’arrêt de Cherbourg, à 
l’effet de signer toutes décisions et documents se rapportant aux attributions relatives à l’inscription sur les listes électorales et au vote par 
correspondance des personnes détenues et définies à l’article R. 361-3 du code pénitentiaire.
Art. 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Manche.
Signé : La Directrice Interrégionale des Services Pénitentiaires de Rennes : Marie-Line HANICOT
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